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A. Introduction 

1. Titre : Vérification et déclaration des données de capacité de puissance active et 

réactive des groupes de production et de la capacité de puissance réactive des 

compensateurs synchrones 

2. Numéro : MOD-025-2 

3. Objet : Donner l’assurance que l'information juste, à propos des capacités de 

puissance active et réactive brute et nette des groupes de production et des capacités de 

puissance réactive des compensateurs synchrones, soit disponible aux fins des modèles 

de planification qui servent à évaluer la fiabilité du système de production-transport 

d’électricité (BES). 

4. Applicabilité : 

4.1. Entités fonctionnelles : 

4.1.1 Propriétaire d’installation de production 

4.1.2 Propriétaire d’installation de transport ayant un ou des compensateur(s) 

synchrone(s) 

4.2. Installations : 

Aux fins de la présente norme, le terme « installation visée » désigne l’un ou l’autre 

des éléments suivants : 

4.2.1 Groupe de production de plus de 20 MVA (puissance nominale brute) 

raccordé directement au système de production-transport d’électricité; 

4.2.2 Compensateur synchrone de plus de 20 MVA (puissance nominale brute) 

raccordé directement au système de production-transport d’électricité; 

4.2.3 Centrale ou installation de production de plus de 75 MVA (puissance 

nominale brute combinée) raccordée directement au système de 

production-transport d’électricité. 

5. Date d'entrée en vigueur : 

5.1. Dans les territoires où une approbation réglementaire est nécessaire
1
 : 

5.1.1 Le premier jour du premier trimestre civil à survenir deux années civiles 

après l’approbation réglementaire appropriée, ou selon les modalités 

prévues par les lois pour les organismes gouvernementaux responsables de 

la fiabilité électrique, chaque propriétaire d’installation de production ou 

                                                 
1
 Vérification de parc éolien : Si une entité possède deux parcs éoliens et qu’un de ces parcs a été vérifié, l’entité est réputée avoir 

effectué 50 % de la vérification, sans égard au nombre d’éoliennes de chaque parc. Un parc éolien correspond à un groupe 

d’éoliennes raccordées en un point commun de raccordement ou utilisant un système de commande global commun. 
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propriétaire d’installation de transport doit avoir vérifié au moins 40 % de 

ses installations visées. 

5.1.2 Le premier jour du premier trimestre civil à survenir trois années civiles 

après l’approbation réglementaire appropriée, ou selon les modalités 

prévues par la loi pour les organismes gouvernementaux responsables de la 

fiabilité électrique, chaque propriétaire d’installation de production ou 

propriétaire d’installation de transport doit avoir vérifié au moins 60 % de 

ses installations visées. 

5.1.3 Le premier jour du premier trimestre civil à survenir quatre années civiles 

après l’approbation réglementaire appropriée, ou selon les modalités 

prévues par la loi pour les organismes gouvernementaux responsables de la 

fiabilité électrique, chaque propriétaire d’installation de production ou 

propriétaire d’installation de transport doit avoir vérifié au moins 80 % de 

ses installations visées. 

5.1.4 Le premier jour du premier trimestre civil à survenir cinq années civiles 

après l’approbation réglementaire appropriée, ou selon les modalités 

prévues par la loi pour les organismes gouvernementaux responsables de la 

fiabilité électrique, chaque propriétaire d’installation de production ou 

propriétaire d’installation de transport doit avoir vérifié 100 % de ses 

installations visées. 

5.2. Dans les territoires où une approbation réglementaire n’est pas nécessaire
2
 : 

5.2.1 Le premier jour du premier trimestre civil à survenir deux années civiles 

après l’approbation par le conseil d’administration de la NERC, chaque 

propriétaire d’installation de production ou propriétaire d’installation de 

transport doit avoir vérifié au moins 40 % de ses installations visées. 

5.2.2 Le premier jour du premier trimestre civil à survenir trois années civiles 

après l’approbation par le conseil d’administration de la NERC, chaque 

propriétaire d’installation de production ou propriétaire d’installation de 

transport doit avoir vérifié au moins 60 % de ses installations visées. 

                                                 
2
 Vérification de parcs éoliens : Si une entité possède deux parcs éoliens et qu’un de ces parcs a été vérifié, l’entité est réputée 

avoir effectué 50 % de la vérification, sans égard au nombre d’éoliennes de chaque parc. Un parc éolien correspond à un groupe 

d’éoliennes raccordées en un point commun de raccordement ou utilisant un système de commande global commun. 
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5.2.3 Le premier jour du premier trimestre civil à survenir quatre années civiles 

après l’approbation par le conseil d’administration de la NERC, chaque 

propriétaire d’installation de production ou propriétaire d’installation de 

transport doit avoir vérifié au moins 80 % de ses installations visées. 

5.2.4 Le premier jour du premier trimestre civil à survenir cinq années civiles 

après l’approbation par le conseil d’administration de la NERC, chaque 

propriétaire d’installation de production ou propriétaire d’installation de 

transport doit avoir vérifié 100 % de ses installations visées. 

Note : Le pourcentage de vérification ci-dessus est basé sur le nombre d’équipements visés 

du propriétaire. 

Exigences 

E1. Chaque propriétaire d’installation de production doit fournir à son planificateur de 

réseau de transport une vérification de la capacité de puissance active de ses 

installations visées, selon les modalités suivantes : [Facteur de risque de la non-

conformité (VRF) : moyen] [Horizon de temps : planification à long terme] 

1.1 Vérifier la capacité de puissance active de ses groupes de production 

conformément à l’annexe 1. 

1.2 Soumettre une copie de l’annexe 2 dûment remplie (ou un formulaire contenant 

la même information) à son planificateur de réseau de transport dans un délai de 

90 jours civils suivant i) la date de consignation des données d’un essai de 

performance ou ii) la date à laquelle les données historiques d’exploitation sont 

sélectionnées pour vérification. 

E2. Chaque propriétaire d’installation de production doit fournir à son planificateur de 

réseau de transport une vérification de la capacité de puissance réactive de ses 

installations visées, selon les modalités suivantes : [Facteur de risque de la non-

conformité (VRF) : moyen] [Horizon de temps : planification à long terme] 

2.1 Vérifier, conformément à l’annexe 1, i) la capacité de puissance réactive de ses 

groupes de production et ii) la capacité de puissance réactive de ses 

compensateurs synchrones; 

2.2 Soumettre une copie de l’annexe 2 dûment remplie (ou un formulaire contenant 

la même information) à son planificateur de réseau de transport dans un délai de 

90 jours civils suivant i) la date de consignation des données de l’essai de 

performance ou ii) la date à laquelle les données historiques d’exploitation sont 

sélectionnées pour vérification. 

E3. Chaque propriétaire d’installation de transport doit fournir à son planificateur de 

réseau de transport la vérification de la capacité de puissance réactive de ses 

installations visées, selon les modalités suivantes : [Facteur de risque de la non-

conformité (VRF) : moyen] [Horizon de temps : planification à long terme] 
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3.1 Vérifier, conformément à l’annexe 1, la capacité de puissance réactive de ses 

compensateurs synchrones; 

3.2 Soumettre une copie de l’annexe 2 dûment remplie (ou un formulaire contenant 

la même information) à son planificateur de réseau de transport dans un délai de 

90 jours civils suivant i) la date de réalisation de l’essai de performance ou ii) la 

date à laquelle les données historiques d’exploitation sont sélectionnées pour 

vérification. 

B. Mesures 

M1. Chaque propriétaire d’installation de production doit détenir une pièce justificative 

attestant qu’il a effectué la vérification (par exemple une copie de l’annexe 2 remplie 

ou un autre formulaire de son choix contenant la même information, ou encore 

l’information datée ayant été recueillie et utilisée pour remplir les annexes), et doit 

détenir une pièce justificative attestant qu’il a transmis cette information à son 

planificateur de réseau de transport dans le délai de 90 jours (par exemple des 

courriels datés ou des reçus postaux datés) en conformité à l’exigence E1. 

M2. Chaque propriétaire d’installation de production doit détenir une pièce justificative 

attestant qu’il a effectué la vérification (par exemple une copie de l’annexe 2 remplie 

ou un autre formulaire de son choix contenant la même information, ou encore 

l’information datée ayant été recueillie et utilisée pour remplir les annexes), et doit 

détenir une pièce justificative attestant qu’il a transmis cette information à son 

planificateur de réseau de transport dans le délai de 90 jours (par exemple des 

courriels datés ou des reçus postaux datés) en conformité à l’exigence E2. 

M3. Chaque propriétaire d’installation de transport doit détenir une pièce justificative 

attestant qu’il a effectué la vérification (par exemple une copie de l’annexe 2 remplie 

ou un autre formulaire de son choix contenant une information équivalente, ou encore 

l’information datée ayant été recueillie et utilisée pour remplir les annexes), et doit 

détenir une pièce justificative attestant qu’il a transmis cette information à son 

planificateur de réseau de transport dans le délai de 90 jours (par exemple des 

courriels datés ou des reçus postaux datés) en conformité à l’exigence E3.  

C. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsable des mesures pour assurer la conformité 

L’entité régionale doit jouer le rôle de responsable des mesures pour assurer la 

conformité (CEA), à moins que l’entité visée soit détenue, exploitée ou contrôlée 

par l’entité régionale. Dans de tels cas, le rôle de CEA est confié à l’organisation 

de la fiabilité de l’électricité (ERO) ou à une entité régionale approuvée par la 

FERC ou à un autre organisme gouvernemental pertinent. 

 

1.2. Conservation des pièces justificatives 
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Les périodes de conservation des pièces justificatives indiquées ci-après 

établissent la durée pendant laquelle une entité est tenue de conserver certaines 

pièces justificatives afin de démontrer sa conformité. Dans les cas où la période de 

conservation indiquée est plus courte que le temps écoulé depuis le dernier audit, 

le responsable des mesures pour assurer la conformité peut demander à l’entité de 

fournir d’autres pièces justificatives attestant sa conformité pendant la période 

complète écoulée depuis le dernier audit. 

Le propriétaire d’installation de production et le propriétaire d’installation de 

transport doivent chacun conserver les données ou les pièces justificatives 

attestant sa conformité comme indiqué ci-après, à moins que son responsable des 

mesures pour assurer la conformité lui demande de conserver certaines pièces 

justificatives plus longtemps aux fins d’une enquête : 

 Le propriétaire d’installation de production doit conserver la plus récente 

annexe 2 de la norme MOD-025 et les données utilisées ou le formulaire 

de son choix contenant la même information, ainsi qu’une pièce 

justificative de transmission relative aux exigences E1 et E2 et 

mesures M1 et M2, pendant la période complète écoulée depuis l’audit le 

plus récent; 

 Le propriétaire d’installation de transport doit conserver la plus récente 

annexe 2 de la norme MOD-025 et les données utilisées ou le formulaire 

de son choix contenant la même information, ainsi qu’une pièce 

justificative de transmission relative à l’exigence E3 et mesure M3, 

pendant la période complète écoulée depuis l’audit le plus récent. 

Si le propriétaire d’installation de production ou le propriétaire d’installation de 

transport est jugé non conforme, il doit conserver l’information relative à cette 

non-conformité jusqu’à ce que les correctifs aient été appliqués ou approuvés, ou 

pendant la période indiquée ci-dessus, selon la durée la plus longue. 

Le responsable des mesures pour assurer la conformité doit conserver les dossiers 

du dernier audit ainsi que tous les dossiers d’audit subséquents demandés et 

soumis.  
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1.3. Processus de surveillance et d'évaluation de la conformité 

Audit de conformité 

Déclaration sur la conformité 

Contrôle ponctuel 

Enquête de conformité 

Déclaration de non-conformité 

Plainte 

 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune 
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2. Niveaux de gravité de la non-conformité 

E# VSL Faible VSL Modéré VSL Élevée VSL Critique 

E1 Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié et a consigné 

la capacité de puissance active 

de son groupe de production visé, 

mais a transmis ces données à son 

planificateur de réseau de 

transport dans un délai de plus de 

90 jours civils, mais d’au plus 

120 jours civils, suivant la date de 

réalisation de l’essai de mise en 

route ou la date à laquelle les 

données historiques d’exploitation 

sont sélectionnées pour 

vérification. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance active selon l’annexe 1 

et a transmis les données, mais en 

omettant entre 1 % et 33 % 

inclusivement des données. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance active selon l’annexe 1  

section « Périodicité des 

vérifications » alinéa 1 ou 2 

(exigence de cinq ans) dans un 

délai de plus de 66 mois civils, 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié et a consigné 

la capacité de puissance active 

de son groupe de production visé, 

mais a transmis ces données à son 

planificateur de réseau de 

transport dans un délai de plus de 

120 jours civils, mais d’au plus 

150 jours civils, suivant la date de 

réalisation de l’essai de 

performance ou la date à laquelle 

les données historiques 

d’exploitation sont sélectionnées 

pour vérification. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance active selon l’annexe 1 

et a transmis les données, mais en 

omettant entre 34 % et 66 % 

inclusivement des données. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance active selon l’annexe 1  

section « Périodicité des 

vérifications » alinéa 1 ou 2 

(exigence de cinq ans) dans un 

délai de plus de 69 mois civils, 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié et a consigné 

la capacité de puissance active 

de son groupe de production visé, 

mais a transmis ces données à son 

planificateur de réseau de 

transport dans un délai de plus de 

150 jours civils, mais d’au plus 

180 jours civils, suivant la date de 

réalisation de l’essai de 

performance ou la date à laquelle 

les données historiques 

d’exploitation sont sélectionnées 

pour vérification. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance active selon l’annexe 1 

et a transmis les données, mais en 

omettant entre 67 % et 99 % 

inclusivement des données. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance active selon l’annexe 1  

section « Périodicité des 

vérifications » alinéa 1 ou 2 

(exigence de cinq ans) dans un 

délai de plus de 72 mois civils, 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié et a consigné 

la capacité de puissance active 

de son groupe de production visé, 

mais a transmis ces données à son 

planificateur de réseau de 

transport dans un délai de plus de 

180 jours civils suivant la date de 

réalisation de l’essai de 

performance ou la date à laquelle 

les données historiques 

d’exploitation sont sélectionnées 

pour vérification. 

 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production n’a pas vérifié la 

capacité de puissance active selon 

l’annexe 1 d’un de ses groupes de 

production visés. 

 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance active selon l’annexe 1  

section « Périodicité des 

vérifications » alinéa 1 ou 2 

(exigence de cinq ans) dans un 
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E# VSL Faible VSL Modéré VSL Élevée VSL Critique 

mais d’au plus 69 mois. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance active selon l’annexe 1  

section « Périodicité des 

vérifications » alinéa 1, 2 ou 3 

(exigence de 12 mois civils) dans 

un délai de plus de 12 mois civils, 

mais d’au plus 13 mois. 

mais d’au plus 72 mois. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance active selon l’annexe 1  

section « Périodicité des 

vérifications » alinéa 1, 2 ou 3 

(exigence de 12 mois civils) dans 

un délai de plus de 13 mois civils, 

mais d’au plus 14 mois. 

mais d’au plus 75 mois. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance active selon l’annexe 1  

section « Périodicité des 

vérifications » alinéa 1, 2 ou 3 

(exigence de 12 mois civils) dans 

un délai de plus de 14 mois civils, 

mais d’au plus 15 mois. 

 

délai de plus de 75 mois civils. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance active selon l’annexe 1  

section « Périodicité des 

vérifications » alinéa 1, 2 ou 3 

(exigence de 12 mois civils) dans 

un délai de plus de 15 mois civils. 

E2 Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié et a consigné 

la capacité de puissance réactive 

de son groupe de production ou 

de son compensateur synchrone 

visé, mais a transmis ces données 

à son planificateur de réseau de 

transport dans un délai de plus de 

90 jours civils, mais d’au plus 

120 jours civils, suivant la date de 

réalisation de l’essai de 

performance ou la date à laquelle 

les données historiques 

d’exploitation sont sélectionnées 

pour vérification. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié et a consigné 

la capacité de puissance réactive 

de son groupe de production ou 

de son compensateur synchrone 

visé, mais a transmis ces données 

à son planificateur de réseau de 

transport dans un délai de plus de 

120 jours civils, mais d’au plus 

150 jours civils, suivant la date de 

réalisation de l’essai de 

performance ou la date à laquelle 

les données historiques 

d’exploitation sont sélectionnées 

pour vérification. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié et a consigné 

la capacité de puissance réactive 

de son groupe de production ou 

de son compensateur synchrone 

visé, mais a transmis ces données 

à son planificateur de réseau de 

transport dans un délai de plus de 

150 jours civils, mais d’au plus 

180 jours civils, suivant la date de 

réalisation de l’essai de 

performance ou la date à laquelle 

les données historiques 

d’exploitation sont sélectionnées 

pour vérification. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié et a consigné 

la capacité de puissance réactive 

de son groupe de production ou 

de son compensateur synchrone 

visé, mais a transmis ces données 

à son planificateur de réseau de 

transport dans un délai de plus de 

180 jours civils suivant la date de 

réalisation de l’essai de 

performance ou la date à laquelle 

les données historiques 

d’exploitation sont sélectionnées 

pour vérification selon 

l’historique des données 

d’exploitation. 

 

OU 

Le propriétaire d’installation de 
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E# VSL Faible VSL Modéré VSL Élevée VSL Critique 

l’annexe 1 et a transmis les 

données, mais en omettant entre 

1 % et 33 % inclusivement 

des données. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1 ou 2 

(exigence de cinq ans) dans un 

délai de plus de 66 mois civils, 

mais d’au plus 69 mois. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1, 2 ou 3 

(exigence de 12 mois civils) dans 

un délai de plus de 12 mois civils, 

mais d’au plus 13 mois. 

l’annexe 1 et a transmis les 

données, mais en omettant entre 

34 % et 66 % inclusivement 

des données. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1 ou 2 

(exigence de cinq ans) dans un 

délai de plus de 69 mois civils, 

mais d’au plus 72 mois. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1, 2 ou 3 

(exigence de 12 mois civils) dans 

un délai de plus de 13 mois civils, 

mais d’au plus 14 mois. 

l’annexe 1 et a transmis les 

données, mais en omettant entre 

67 % et 99 % inclusivement 

des données. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1 ou 2 

(exigence de cinq ans) dans un 

délai de plus de 72 mois civils, 

mais d’au plus 75 mois. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1, 2 ou 3 

(exigence de 12 mois civils) dans 

un délai de plus de 14 mois civils, 

mais d’au plus 15 mois. 

 

production n’a pas vérifié la 

capacité de puissance réactive 

selon l’annexe 1 d’un de ses 

groupes de production ou de ses 

compensateurs synchrones visés. 

 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1 ou 2 

(exigence de cinq ans) dans un 

délai de plus de 75 mois civils. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

production a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1, 2 ou 3 

(exigence de 12 mois civils) dans 

un délai de plus de 15 mois civils. 

E3 Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié et a consigné 

la capacité de puissance réactive 

de son compensateur synchrone 

visé, mais a transmis ces données 

à son planificateur de réseau de 

transport dans un délai de plus de 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié et a consigné 

la capacité de puissance réactive 

de son compensateur synchrone 

visé, mais a transmis ces données 

à son planificateur de réseau de 

transport dans un délai de plus de 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié et a consigné 

la capacité de puissance réactive 

de son compensateur synchrone 

visé, mais a transmis ces données 

à son planificateur de réseau de 

transport dans un délai de plus de 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié et a consigné 

la capacité de puissance réactive 

de son compensateur synchrone 

visé, mais a transmis ces données 

à son planificateur de réseau de 

transport dans un délai de plus de 
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E# VSL Faible VSL Modéré VSL Élevée VSL Critique 

90 jours civils, mais d’au plus 

120 jours civils, suivant la date de 

réalisation de l’essai de 

performance ou la date à laquelle 

les données historiques 

d’exploitation sont sélectionnées 

pour vérification. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1 et a transmis les 

données, mais en omettant entre 

1 % et 33 % inclusivement 

des données. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1 ou 2 

(exigence de cinq ans) dans un 

délai de plus de 66 mois civils, 

mais d’au plus 69 mois. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1, 2 ou 3 

(exigence de 12 mois civils) dans 

120 jours civils, mais d’au plus 

150 jours civils, suivant la date de 

réalisation de l’essai de 

performance ou la date à laquelle 

les données historiques 

d’exploitation sont sélectionnées 

pour vérification. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1 et a transmis les 

données, mais en omettant entre 

34 % et 66 % inclusivement 

des données. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1 ou 2 

(exigence de cinq ans) dans un 

délai de plus de 69 mois civils, 

mais d’au plus 72 mois. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1, 2 ou 3 

(exigence de 12 mois civils) dans 

150 jours civils, mais d’au plus 

180 jours civils, suivant la date de 

réalisation de l’essai de 

performance ou la date à laquelle 

les données historiques 

d’exploitation sont sélectionnées 

pour vérification. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1 et a transmis les 

données, mais en omettant entre 

67 % et 99 % inclusivement 

des données. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1 ou 2 

(exigence de cinq ans) dans un 

délai de plus de 72 mois civils, 

mais d’au plus 75 mois. 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1, 2 ou 3 

(exigence de 12 mois civils) dans 

180 jours civils suivant la date de 

réalisation de l’essai de 

performance ou la date à laquelle 

les données historiques 

d’exploitation sont sélectionnées 

pour vérification. 

 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

transport n’a pas vérifié la 

capacité de puissance réactive 

selon l’annexe 1 d’un de ses 

compensateurs synchrones visés. 

 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1 ou 2 

(exigence de cinq ans) dans un 

délai de plus de 75 mois civils. 

 

OU 

Le propriétaire d’installation de 

transport a vérifié la capacité de 

puissance réactive selon 

l’annexe 1  section « Périodicité 

des vérifications » alinéa 1, 2 ou 3 

(exigence de 12 mois civils) dans 
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E# VSL Faible VSL Modéré VSL Élevée VSL Critique 

un délai de plus de 12 mois civils, 

mais d’au plus 13 mois. 

un délai de plus de 13 mois civils, 

mais d’au plus 14 mois. 

un délai de plus de 14 mois civils, 

mais d’au plus 15 mois. 

 

un délai de plus de 15 mois civils. 
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D. Différences régionales 

Aucune 

E. Documents connexes 

 

Historique des versions 

Version Date Intervention Suivi des modifications 

1 1
er

 décembre 

2005 

1. Modification des tabulations 

dans le pied de page. 

2. Suppression de la virgule après 

« 2004 » sous « Development 

Steps Completed #1 ». 

3. Remplacement de certains tirets 

(-) par des tirets courts  

(–) ou des tirets longs (—).  

4. Ajout de points au besoin. 

5. Remplacement des apostrophes 

droites par des apostrophes 

typographiques. 

6. Remplacement de 

« Timeframe » par « Time 

Frame » dans le titre de la 

rubrique D.1.2. 

7. Mise en minuscules de toutes 

les occurrences du mot 

« Regional » dans la section D.3. 

8. Suppression du mot « less » 

après « 94% » dans la section 3.4, 

niveau 4. 

20 janvier 2006 

2 7 février 2013 Adoption par le conseil 

d’administration de la NERC. 

Modification selon la 

demande d’autorisation de 

norme (SAR) pour le projet 

2007-09 et fusion avec la 

norme MOD-024-1 

2 20 mars 2014 Ordonnance de la FERC émise 

approuvant la norme MOD-025-2. 

(L’ordonnance entre en vigueur le 

1
er

 juillet 2016.) 
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MOD-025 – Annexe 1 – Vérification des capacités de puissance active et réactive des 

groupes de production et de la capacité de puissance réactive des compensateurs 

synchrones 

Périodicité des vérifications 

La périodicité des vérifications de capacité de puissance active et réactive est la suivante : 

1. Pour une vérification à partir d’un essai de performance : vérifier chaque installation 

visée au moins tous les cinq ans (avec un maximum de 66 mois civils entre les 

vérifications), ou dans un délai de 12 mois civils après avoir constaté un changement qui 

modifie la capacité de puissance active ou réactive de plus de 10 % par rapport à la plus 

récente capacité déclarée et dont la durée prévue dépasse six mois. La première 

vérification de chaque installation visée par la présente norme doit être une vérification 

par essai de performance.  

2. Pour une vérification à partir de données d’exploitation : vérifier chaque installation visée 

au moins tous les cinq ans (avec un maximum de 66 mois civils entre les vérifications), 

ou dans un délai de 12 mois civils après avoir constaté un changement de plus de 10 % de 

la capacité de puissance active ou réactive par rapport à la plus récente capacité déclarée 

et dont la durée prévue dépasse six mois. Si des données pour différents points sont 

obtenues à des dates différentes, désigner la date la plus récente de ces dates comme la 

date de vérification et reporter cette date comme la date de vérification à la norme 

MOD-025, Annexe 2, aux fins de la périodicité. 

3. Quelle que soit la méthode de vérification : vérifier chaque nouvelle installation visée 

dans les 12 mois civils suivant sa mise en service. Les équipements existants qui n’ont 

pas été vérifiés pendant plus de cinq ans en raison d’un arrêt prolongé doivent être 

vérifiés dans un délai de 12 mois civils après leur remise en exploitation. 

Les essais de puissance active doivent être effectués de préférence en même temps que les essais 

de puissance réactive à pleine charge; toutefois, des essais distincts sont autorisés aux fins de la 

présente norme. Dans le cas des compensateurs synchrones, effectuer seulement les vérifications 

de capacité de puissance réactive, selon les indications données ci-après. 

Si la capacité de puissance réactive est vérifiée par essai, celui-ci doit être planifié à un moment 

propice à bien démontrer sa capacité de puissance réactive et pendant que l’exploitant de réseau 

de transport prend les précautions nécessaires pour maintenir la tension au jeu de barres à la 

valeur programmée ou dans une marge de tolérance acceptable par rapport à celle-ci. 
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Modalités de vérification des installations visées 

1. Pour les groupes de production de 20 MVA ou moins faisant partie d’une centrale de plus 

de 75 MVA au total, consigner les données soit individuellement, soit pour l’ensemble 

des groupes de production. Procéder à une vérification individuelle pour chaque groupe 

de production ou compensateur synchrone de plus de 20 MVA (valeur nominale brute). 

2. Procéder à la vérification en faisant en sorte que tous les équipements auxiliaires 

nécessaires au fonctionnement normal prévu soient en service, tant pour la capacité de 

puissance active que pour la capacité de puissance réactive. Procéder à la vérification de 

la capacité de puissance réactive avec le régulateur automatique de tension en service. 

Les données d’exploitation d’une période de deux ans avant la date de vérification sont 

acceptables pour vérifier la capacité de puissance active ou réactive, à condition : a) que 

ces données répondent aux exigences des alinéas 2.1 à 2.4 ci-après; et b) que ces données 

d’exploitation correspondent au moins à 90 % du résultat d’un essai antérieur qui 

couvrait au moins 50 % de la capacité de puissance réactive indiquée sur la courbe de 

capacité thermique associée (courbe en D). Si l’essai antérieur avait fait l’objet de 

restrictions excessives (de sorte qu’il ne couvre pas au moins 50 % de la courbe de 

capacité thermique associée) par des limitations inhabituelles de production ou 

d’équipement (par exemple des batteries de condensateurs ou d’inductances hors 

service), la vérification suivante doit être faite au moyen d’un autre essai, et non à partir 

de données d’exploitation. 

2.1. Vérifier la capacité de puissance active et de puissance réactive en surexcitation 

(retard de phase) de toutes les installations visées à leur puissance active de sortie 

maximale normale (et non d’urgence) prévue au moment des vérifications. 

2.1.1 Vérifier la puissance active maximale synchrone du groupe de production et 

sa puissance réactive en retard de phase pendant au moins une heure. 

2.1.2 Vérifier les groupes de production intermittents (par exemple de type éolien, 

photovoltaïque ou hydraulique au fil de l’eau) à la puissance active de sortie 

maximale que la ressource intermittente peut produire au moment de la 

vérification. Vérifier la capacité de puissance réactive des éoliennes et des 

onduleurs photovoltaïques d’un parc avec au moins 90 % de ces éoliennes et 

de ces onduleurs photovoltaïques connectés. S’il est impossible de vérifier 

une installation d’éoliennes ou d’onduleurs photovoltaïques en respectant ce 

seuil de 90 %, en documenter les raisons et procéder à l’essai à la capacité 

maximale disponible au moment de l’essai. Reprogrammer l’essai de 

l’installation dans les six mois suivant l’atteinte du seuil de 90 %. Maintenir 
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la production de puissance active et réactive aussi stable que possible 

pendant les vérifications. 

2.2. Vérifier la capacité de puissance réactive de toutes les installations visées, sauf 

celles de type éolien ou photovoltaïque, pour une puissance réactive maximale en 

surexcitation (retard de phase) et en sous-excitation (avance de phase) pour les 

conditions suivantes : 

2.2.1 à la puissance active minimale à laquelle l’installation devrait normalement 

fonctionner, recueillir les valeurs maximales de puissance réactive en 

avance et en retard de phase dès qu’une limite est atteinte; 

2.2.2 à la puissance active maximale, recueillir les valeurs maximales de 

puissance réactive en avance de phase dès qu’une limite est atteinte; 

2.2.3 dans le cas des groupes de production nucléaires, il n’est pas obligatoire de 

vérifier la puissance réactive à la puissance active de sortie minimale. 

2.3. Dans le cas d’un groupe de production refroidi à l’hydrogène, procéder à la 

vérification à la pression d’hydrogène normale d’exploitation. 

2.4. Calculer les pertes dans le transformateur élévateur du groupe de production si les 

mesures de vérification sont prises du côté haute tension du transformateur 

élévateur. Si nécessaire, on peut estimer les pertes de puissance active et réactive 

dans le transformateur élévateur en se basant sur l’impédance de celui-ci. 

3. Consigner les données suivantes aux fins des vérifications prescrites ci-dessus : 

3.1 la valeur des capacités de production de puissance active et réactive brute à la fin de 

la période de vérification; 

3.2 la tension programmée fournie par l’exploitant de réseau de transport, le cas 

échéant; 

3.3 la tension sur les côtés haute tension et basse tension du transformateur élévateur du 

groupe de production ou du ou des transformateurs de raccordement au réseau à la 

fin de la période de vérification. Si une seule de ces valeurs est mesurée, l’autre 

peut être calculée; 

3.4 les conditions ambiantes, le cas échéant, en fin de période de vérification dont le 

propriétaire d’installation de production pourrait avoir besoin pour corriger la 

puissance active, par exemple : 
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 la température ambiante; 

 l’humidité relative; 

 la température de l’eau de refroidissement; 

 autres données jugées pertinentes par le propriétaire d’installation de 

production pour effectuer les corrections en fonction des conditions 

ambiantes; 

3.5 la date ainsi que les heures de début et de fin de la période de vérification (en 

heures et en minutes); 

3.6 le rapport de transformation et les réglages des prises du transformateur élévateur 

du groupe de production ou du ou des transformateurs de raccordement au réseau; 

3.7 les pertes dans le transformateur élévateur du groupe de production (puissance 

réelle ou réactive) si les mesures de vérification ont été faites sur le côté haute 

tension du transformateur élévateur; 

3.8 si les données de vérification résultent d’un essai de performance ou de données 

d’exploitation. 

4. Établir un schéma unifilaire simplifié (voir l’annexe 2 de la norme MOD-025) indiquant 

les sources auxiliaires de puissance active et réactive et les raccordements au réseau 

connexes pour chaque équipement vérifié, y compris les transformateurs élévateurs de 

groupe de production, les transformateurs de raccordement au réseau et les 

transformateurs auxiliaires selon le cas. Indiquer les écoulements de puissance réactive et 

leur sens au moyen de flèches.  

4.1 En l’absence de moyens pour mesurer certaines charges auxiliaires réactives, 

présenter une estimation d’ingénierie et les calculs associés. Les pertes de puissance 

active et réactive dans les transformateurs seront aussi des estimations ou des 

calculs. Seuls les résultats sont requis lorsqu’on utilise un logiciel pour calculer les 

pertes ou les charges. 

5. Si le planificateur de réseau de transport demande un ajustement, établir la corrélation 

entre les conditions de l’essai et la puissance générée du groupe de production de manière 

que la puissance active qu’on peut s’attendre à obtenir du groupe de production puisse 

être déterminée pour différentes conditions, par exemple pendant la pointe de 

consommation estivale. Ajuster les valeurs de MW obtenues aux conditions ambiantes 

spécifiées par le planificateur de réseau de transport à sa demande et les soumettre au 
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planificateur de réseau de transport dans les 90 jours suivant la demande ou la date de 

consignation ou de sélection des données, selon la date la plus tardive. 

Note 1 : Dans certaines conditions du réseau de transport, les valeurs obtenues par la 

vérification des mégavars prescrite par la norme ne correspondront pas à la courbe de 

capacité thermique fournie par le fabricant (courbe en D). Or, la vérification prescrite 

par la norme, même effectuée dans ces conditions du réseau de transport, peut révéler 

des limitations de l’installation visée (instabilité thermique du rotor, réglage des prises 

ou rapports de transformation incorrects, fonctionnement imprécis de régulateur 

automatique de tension, etc.) dont l’analyse plus poussée pourrait mener à un correctif. 

La limite du niveau de mégavars obtenue lors d’un essai de performance ou à partir de 

données d’exploitation peuvent ne pas être représentatives de la capacité de puissance 

réactive de l’équipement dans des conditions extrêmes du réseau. Voir la note 2.  

Note 2 : Bien que la norme ne l’exige pas, il est souhaitable de procéder à une analyse 

d’ingénierie afin de déterminer les capacités prévues de l’installation visée à des 

tensions du réseau moins restrictives que celles observées pendant la vérification. Bien 

que cette analyse ne permette pas de valider intégralement la courbe de capacité 

thermique (courbe en D), elle produira une estimation raisonnable de la capacité de 

l’installation visée, que le planificateur de réseau de transport pourra utiliser aux fins 

de la modélisation.  

Note 3 : La vérification de la puissance réactive vise à définir les limites de capacité de 

puissance réactive de l’équipement. Si celui-ci n’a pas de capacité en avance de phase, 

il faut déclarer que cette capacité est inexistante ou indiquer la capacité minimale en 

retard de phase à laquelle l’équipement peut fonctionner. 

Note 4 : Les compensateurs synchrones n’ont besoin d’être vérifiés que pour deux points (un 

en surexcitation et un autre en sous-excitation), étant donné qu’ils ne produisent pas de 

puissance active. 
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MOD-025 – Annexe 2  

Schéma unifilaire, tableau et sommaire pour déclaration des informations de vérification 

Note : Si la configuration de l’installation visée ne se prête pas à l’utilisation du schéma, des tableaux ou des 

sommaires pour déclaration ci-après, des changements peuvent être faits au formulaire pourvu que toute 

l’information requise (selon l’annexe 1 de la norme MOD-025) soit reportée. 

Raison sociale : Déclaré par (nom) : 

Centrale : N
o
 de groupe : 

 Date de déclaration : 

Cocher tous les éléments pertinents : 

 Vérification de la puissance réactive à pleine charge en surexcitation 

 Vérification de la puissance réactive à pleine charge en sous-excitation 

 Vérification de la puissance réactive à la charge minimale en surexcitation 

 Vérification de la puissance réactive à la charge minimale en sous-excitation 

 Vérification de la puissance active  

 Données d’essai de performance 

 Données d’exploitation 

 

Schéma unifilaire simplifié indiquant les raccordements aux charges auxiliaires et les données de vérification : 
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Point Tension 
Puissance 

active 

Puissance 

réactive 
Commentaires 

A kV MW Mvar 

Additionner les groupes de production multiples qui sont vérifiés ensemble ou qui 

font partie d’un même ensemble. Déclarer les valeurs des groupes individuels 

séparément si les mesures de vérification ont été faites au groupe individuel. Des 

valeurs individuelles sont exigées pour les groupes de production et les 

compensateurs synchrones de plus de 20 MVA. 

Indiquer s’il s’agit de valeurs calculées, le cas échéant : 

B kV MW Mvar Additionner les transformateurs de service auxiliaire de groupe multiples. 

Indiquer s’il s’agit de valeurs calculées, le cas échéant : 

C kV MW Mvar Additionner les charges tertiaires multiples, le cas échéant. 

Indiquer s’il s’agit de valeurs calculées, le cas échéant : 

D kV MW Mvar Additionner les transformateurs auxiliaires ou de service auxiliaire de poste. 

Indiquer s’il s’agit de valeurs calculées, le cas échéant : 

E kV MW Mvar 
S’il y a plusieurs points de raccordement, les décrire afin de permettre une 

modélisation exacte; déclarer les points individuellement (Additionner les 

transformateurs auxiliaires multiples). 

F kV MW Mvar Capacité nette des équipements. 

Indiquer s’il s’agit de valeurs calculées, le cas échéant : 
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MOD-025 – Annexe 2 (suite) 

Données de vérification 

Fournir les données par équipement ou par installation, s’il y a lieu. 

Type de données  Données consignées  Dernière vérification 

(données antérieures; 

ne rien inscrire pour 

la vérification initiale) 

Capacité de puissance réactive brute (en Mvar*)      

Puissance réactive des auxiliaires (en Mvar*)      

Capacité de puissance réactive nette (en 

Mvar*) égale la capacité de puissance réactive brute 

(en Mvar*) moins la puissance réactive des 

auxiliaires à la même barre (en Mvar*) et moins la 

puissance réactive du tertiaire connecté à la même 

barre (en Mvar*) 

 

 

 

 

Capacité de puissance active brute (en MW*)      

Puissance active des auxiliaires (en MW*)     

Capacité de puissance active nette (en MW*) égale 

la capacité de puissance active brute (en MW*) 

moins la puissance active des auxiliaires à la même 

barre (en MW*) et moins la puissance active du 

tertiaire connecté à la même barre (en MW*) 

 

 

 

 

* Note : Inscrire les valeurs à la fin de la période de vérification.     

Pertes dans le transformateur élévateur de groupe de 

production (nécessaire seulement si les mesures de 

vérification sont faites sur le côté haute tension du 

transformateur du groupe de production) (en Mvar)  

 

 

 

 

Sommaire de vérification 

 Date de la vérification   , Heure de début de la vérification   , Heure de fin 

de la vérification     

 Tension programmée    

 Rapport de transformation : Transf. élévateur de groupe Serv. aux. de groupe         Serv. aux. de 

poste Serv. aux., autre  

 Réglages de prises de transformateur : Transf. élévateur du groupe           Serv. aux. de groupe         

Serv. aux. de poste Serv. aux., autre   

Conditions ambiantes à la fin de la période de vérification : 
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Température de l’air :    

Humidité relative :   

Température de l’eau de refroidissement :   

Autres données, selon le cas :   

 Pression d’hydrogène du groupe de production pendant l’essai (le cas échéant) :   

Date à laquelle les données de la colonne « Dernière vérification » du tableau ci-dessus ont été 

consignées :   

 

Remarques : 

 

Note : Si la valeur de vérification n’a pas atteint la courbe de capacité thermique (courbe en D), donner 

la raison. 
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Cette annexe établit les dispositions particulières d’application de la norme au Québec. Les dispositions 

de la norme et de son annexe doivent obligatoirement être lues conjointement pour fins de compréhension 

et d’interprétation. En cas de divergence entre la norme et l’annexe, l’annexe aura préséance. 

A. Introduction 

1. Titre :  Vérification et déclaration des capacités de puissance active et réactive des 

groupes de production et de la capacité de puissance réactive des 

compensateurs synchrones 

2. Numéro : MOD-025-2 

3. Objet : Aucune disposition particulière 

4. Applicabilité : 

4.1. Entités fonctionnelles 

Aucune disposition particulière 

4.2. Installations 

Aux fins de la présente norme, le terme « installation visée » désigne l’un ou l’autre 

des éléments suivants : 

4.2.1 Groupe de production faisant partie du réseau de transport principal (RTP). 

4.2.2 Compensateur synchrone faisant partie du réseau de transport principal 

(RTP). 

4.2.3 Centrale ou installation de production faisant partie du réseau de transport 

principal (RTP). 

5. Date d’entrée en vigueur : 

5.1. Adoption de la norme par la Régie de l’énergie : 27 septembre 2017 

5.2. Adoption de l’annexe par la Régie de l’énergie : 27 septembre 2017 

5.3. Date d’entrée en vigueur de la norme et de l’annexe au Québec : 1
er
 octobre 2017 

Dates de mise en application applicables aux centrales raccordées au RTP 

Installation visée 

(toutes les exigences) (%) 

Date de mise en application au 

Québec 

Au moins 40 % des installations 

visées 

1er janvier 2018 

Au moins 60 % des installations 

visées 

1er octobre 2018 

Au moins 80 % des installations 

visées 

1er octobre 2019 

100 % des installations visées 1er octobre 2020 
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Dates de mise en application applicables aux centrales non raccordées au RTP 

Installation visée 

(toutes les exigences) (%) 

Date de mise en application au 

Québec 

Au moins 15 % des installations 

visées 

1er janvier 2018 

Au moins 50 % des installations 

visées 

1er octobre 2018 

Au moins 75 % des installations 

visées 

1er octobre 2019 

100 % des installations visées 1er octobre 2020 

 

B. Exigences 

Aucune disposition particulière 

C. Mesures 

Aucune disposition particulière 

D. Conformité 

1. Processus de surveillance de la conformité 

1.1. Responsable des mesures pour assurer la conformité 

La Régie de l’énergie est responsable, au Québec, de la surveillance de la conformité à 

la norme de fiabilité et son annexe qu'elle adopte. 

1.2. Conservation des pièces justificatives 

Aucune disposition particulière 

1.3. Processus de surveillance et d’évaluation de la conformité 

Aucune disposition particulière 

1.4. Autres informations sur la conformité 

Aucune disposition particulière 

2. Niveaux de gravité de la non-conformité 

Aucune disposition particulière 

E. Différences régionales 

Aucune disposition particulière 

F. Documents connexes 

Aucune disposition particulière 
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MOD-025-2 – Annexe 1 

Aucune disposition particulière 

MOD-025-2 – Annexe 2 

Aucune disposition particulière 

Historique des révisions 

Version Date Intervention Suivi des modifications 

0 27 septembre 2017 Nouvelle annexe Nouvelle 

    

 

 



 


